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PO Box 240, Apia, Samoa  

E: sprep@sprep.org 

T: +685 21929 

F: +685 20231 

W: www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 

Vingt-huitième conférence du PROE 
Apia, Samoa 
19 – 21st September 2017 

 
 

 
Point 12.4.2 de l’ordre du jour:   Amélioration de la surveillance environnementale et 

de l'évaluation des démarches nationales et des AME dans le Pacifique. 
 

Purpose 

 

1. Prendre acte de divers résultats obtenus dans le cadre du Programme ACPMEA2 et solliciter 

l’approbation de la portée et des priorités de la phase III du projet ACPMEA. 
 

Historique 

 

2. Le programme de renforcement des capacités associé aux Accords environnementaux 

multilatéraux dans les pays ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique), ci-après ACPMEA, est en 

application depuis 2009.  Il est financé par la Commission européenne, par l’entremise du 

Secrétariat des ACP, mis en œuvre par le programme des Nations Unies pour l'environnement 

et exécuté par le PROE dans la région pacifique.  La mise en œuvre du programme a permis 

d’atteindre des résultats très probants dans la région en matière de sensibilisation à la 

problématique environnementale et d'application efficace des accords environnementaux 

multilatéraux dans les pays membres de la PROE.   
 

3. Dans le cadre de la Phase I et de la Phase II du programme ACPMEA, un certain nombre de 

résultats substantiels ont été atteints, lesquels ont contribué à renforcer les capacités des pays 

ACP de la région océanienne à respecter les AME et à améliorer la gestion et la gouvernance de 

l’environnement. Certaines des réalisations majeures sont, mais sans s’y limiter : 

 Alignement et intégration des objectifs du programme dans le Plan stratégique 2017-

2026 du PROE. Ce qui garantit la durabilité du programme dans l’engagement concret 

du PROE.  

 Un engagement efficace à la Conférence des Parties des AME et aux réunions associées, 

qui s’appuie sur les interventions réussies de la Phase I.  

 Financement supplémentaire du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) pour 

répondre à des lacunes plus importantes en matière de gestion, suivi et élaboration de 

rapports de données environnementales 
 

4. Une évaluation de mi-mandat récente initiée par la Commission européenne du Programme 

AME pour les ACP a recommandé de poursuivre ce programme. Des discussions sont en cours 

quant à la portée et à l’échelle de la prochaine phase du programme.  
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Cadre et priorités de la phase III du programme proposé 

 

5. Le PROE soutient, sur la base des résultats des phases I et II du programme ACPMEA, la 

poursuite du programme pour les groupes dédiés aux AME sur les déchets et la biodiversité en 

se fondant sur les résultats qui ont été obtenus dans le cadre des phases I et II et en mettant 

l’accent sur les lacunes et les besoins primordiaux tant en matière de soutien à l’échelle des 

politiques que des activités pratiques sur le terrain. La liste complète des priorités proposées 

pour la Phase III pour les groupes dédiés aux AME sur les déchets et la biodiversité est 

présentée en annexe. 

• Renforcement des synergies entre les accords environnementaux multilatéraux et 

intégration avec les ODD, les orientations Samoa et autres processus internationaux 

associés 

• Renforcement de l’alignement et l’intégration de la biodiversité et des services 

écosystémiques dans les cadres politiques et législatifs de secteurs de développement 

clés tels que le tourisme et l’agriculture en se fondant sur des travaux déjà mis en œuvre 

en matière d’alignement de tels services  

• Améliorer et renforcer la collecte et la gestion des données afin de soutenir la 

surveillance de l'état de l'environnement pour aider à la prise de décision, à la 

programmation et à l’élaboration des politiques. 

• Gouvernance des mers  

• Renforcer les capacités juridiques grâce à des feuilles de route législatives pour les pays, 

les négociations d’accords environnementaux multilatéraux, le soutien des CdP et des 

réunions associées 

 Renforcer les activités qui stimulent la coordination et l’intégration intersectorielles : 

utilisation d’approches synergiques qui sont déjà en place par le biais des Conventions 

de Bâle, Rotterdam et Stockholm 
 

6. Le programme ACPMEA a été le principal moteur du travail du PROE en matière d’accords 

environnementaux multilatéraux à l’échelle nationale et régionale dans son ensemble. Le 

Secrétariat attend avec intérêt la poursuite du Programme qui doit réaliser les priorités en 

matière d’AME exprimées dans le cadre du nouveau Plan stratégique 2017-2026.    
 

Recommandations 

 

7. La Conférence est invitée à : 

 

 prendre acte des résultats obtenus dans le cadre du Programme ACPMEA2 et 

approuver la portée et les priorités de la phase III du projet ACPMEA. 

 

 
_____________________ 

21 août, 2017 

 


